
INFOS PRATIQUES ET DIVERSES 
TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES 

SALLE DES FETES (à côté du restaurant) 
 
Effectif maximal admissible : 150 personnes. 
 
Tarifs (1 jour semaine ou week-end) : 
• Habitants de la commune 46€ 

• Extérieurs de la commune 91€ 
 
Caution : 152 € 
 
Attention, dans cette salle toute préparation de 
repas est interdite. 

SALLE DES ASSOCIATIONS 
(à côté de la Mairie) 
 
Effectif maximal admissible : 100 
personnes. 
 
Caution : 152 € 
 
Possibilité d’augmenter l’ampérage 
(pour brancher des apparei ls 
supplémentaires) 15€. 

Tarifs : 
1 jour de semaine (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi ou Vendredi) : 

 Habitants de la commune :  99 € du 1er Mai au 31 Octobre 

           114 € du 1er Novembre au 30 Avril 
Extérieurs à la commune:   183€ du  1er Mai au 31 Octobre 
       213€ du 1er Novembre au 30 Avril 

 
1 ou 2 jours du week-end (Samedi, Dimanche ou 2 jours consécutifs en semaine) : 
   Habitants de la commune :   115€ du 1er Mai au 31 Octobre 

   130€ du 1er Novembre au 30 Avril  
 Extérieurs à la commune :  215€ du 1er Mai au 31 Octobre 
     245€ du 1er Novembre au 30 Avril. 
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